
Comment utiliser les KPI pour justifier un projet RH ?

Réponse courte

Pour justifier un projet RH à l’aide de KPI, il faut d’abord définir précisément les objectifs du projet, puis sélectionner

des indicateurs adaptés, mesurables et vérifiables. Les données doivent être collectées dans le respect des

obligations légales en matière de confidentialité, de non-discrimination et d’information des représentants du

personnel.

Les résultats obtenus à partir des KPI doivent être présentés de manière transparente aux parties prenantes

concernées, notamment lors des consultations obligatoires. Les KPI servent alors à démontrer objectivement

l’existence d’un besoin, l’ampleur d’un problème ou l’opportunité d’amélioration, et à évaluer les résultats attendus ou

obtenus du projet RH.

Définition

Les indicateurs clés de performance (Key Performance Indicators, KPI) sont des outils de mesure quantitatifs ou

qualitatifs permettant d’évaluer l’efficacité, l’efficience ou la pertinence d’une action ou d’un processus RH. Dans

le contexte luxembourgeois, les KPI servent à objectiver la prise de décision, à démontrer la nécessité d’un projet

RH et à en mesurer l’impact, conformément aux exigences de transparence et de justification attendues des

employeurs.

Conditions d’exercice

L’utilisation des KPI dans la justification d’un projet RH doit respecter la législation luxembourgeoise relative à la

protection des données à caractère personnel (Règlement (UE) 2016/679 tel qu’appliqué au Luxembourg et loi du 1er

août 2018), ainsi que les principes de non-discrimination (article L.241-1 du Code du travail). Les KPI doivent être

définis de manière objective, pertinente et proportionnée à l’objectif poursuivi. Leur collecte et leur traitement doivent

être portés à la connaissance des instances représentatives du personnel lorsque la nature du projet l’exige (articles

L.414-1 et suivants du Code du travail).

Modalités pratiques

Pour justifier un projet RH à l’aide de KPI, il convient de :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1


Déterminer les objectifs précis du projet (ex. : réduction du turnover, amélioration de la formation, optimisation

des coûts salariaux).

Sélectionner des KPI adaptés, mesurables et vérifiables (ex. : taux d’absentéisme, coût moyen de

recrutement, délai moyen de recrutement, taux de satisfaction des salariés).

Collecter les données nécessaires dans le respect des obligations de confidentialité et d’information.

Présenter les résultats de manière transparente aux parties prenantes concernées, notamment lors des

consultations obligatoires du comité du personnel ou de la délégation du personnel, conformément à l’article

L.414-3 du Code du travail.

Utiliser les KPI pour démontrer l’existence d’un besoin, l’ampleur d’un problème ou l’opportunité d’amélioration,

et pour évaluer les résultats attendus ou obtenus.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la méthodologie de sélection et de suivi des KPI dans une procédure interne validée

par la direction et, le cas échéant, communiquée à la délégation du personnel. Les KPI doivent être régulièrement

réévalués pour garantir leur pertinence. Il convient d’éviter toute utilisation de KPI susceptible d’aboutir à une

discrimination directe ou indirecte. L’implication des parties prenantes (direction, managers, représentants du

personnel) dans la définition et l’analyse des KPI favorise l’acceptabilité du projet RH. En cas de projet ayant un

impact collectif significatif (ex. : réorganisation, plan de formation massif), la consultation préalable de la délégation

du personnel est obligatoire.

Cadre juridique

L’utilisation des KPI dans la gestion des ressources humaines est encadrée par :

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles relatifs à la consultation et à l’information des

représentants du personnel (articles L.414-1 et suivants).

La loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données et

mise en œuvre du RGPD, qui impose des obligations strictes en matière de collecte, de traitement et de

conservation des données personnelles.

Les dispositions relatives à la non-discrimination et à l’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail).

Les obligations de transparence et de justification des décisions RH, notamment en cas de contrôle de

l’Inspection du travail et des mines (ITM).

L’utilisation des KPI à des fins de justification d’un projet RH doit toujours s’accompagner d’une analyse qualitative et d’une

communication adaptée auprès des salariés et de leurs représentants. Toute utilisation abusive ou non transparente des KPI peut être

contestée devant les juridictions du travail ou faire l’objet d’un contrôle de la CNPD.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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